
RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement (UE) no 1253/2014 de la Commission du 7 juillet 2014 portant mise en 
œuvre de la directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

exigences d'écoconception pour les unités de ventilation 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 337 du 25 novembre 2014) 

Page 21, annexe V, au point 1 o): 

au lieu de:  «le taux de fuites externes maximal déclaré (%) du caisson des unités de ventilation et le taux de fuites 
externes maximal garanti (%) des unités de ventilation double flux ou la recirculation (pour les échangeurs 
de chaleur à régénération uniquement), tous deux mesurés conformément à la méthode du test de pressuri
sation ou la méthode du test de gaz traceur à la pression déclarée du système;» 

lire:  «le taux de fuites externes maximal déclaré (%) du caisson des unités de ventilation et le taux de fuites 
internes maximal déclaré (%) des unités de ventilation double flux ou la recirculation (pour les échangeurs 
de chaleur à régénération uniquement), tous deux mesurés conformément à la méthode du test de pressuri
sation ou la méthode du test de gaz traceur à la pression déclarée du système;»  
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